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Outils disponibles pour la mise en œuvre de la directive dite "RED II" 
liée à la durabilité du bois énergie en France 
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Les bonnes pratiques pour ce webinaire 
sur la mise en œuvre de la Directive RED II 

N’hésitez pas à poser vos 
questions via la partie Q. / R. 
en parallèle des interventions
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Le webinaire est enregistré, 
merci de nous signaler si vous ne 

souhaitez pas l’être.

Un temps d’échanges et de 
questions-réponses sont prévus 

en fin de présentation, les 
questions écrites seront alors 

reprises



Programme
 Objectifs

 Exigences de la phase transitoire
 Acteurs concernés 
 Outils à mettre en place
 Prochaines étapes

 Sommaire
 14h00 - Accueil et introduction
 14h05 - Actualité sur les exigences européennes et la transposition française par Michel Duhalde

(SCEE/DLCES/PCA, Direction Générale de l'Énergie et du Climat)
 14h15 - Dispositifs et Outils proposés par le consortium par Clarisse Fischer (CIBE) pour le consortium
 14h35 - Questions/réponses

• Principales questions reçues des professionnels 
• Questions des participants

 15h15 - Fin du webinaire
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Rappel webinaire n°1 – juillet 2022

 Objectifs
 Exigences RED II
 Acteurs concernés 
 Impacts : justificatifs à produire et à transmettre
 Prochaines étapes

 Sommaire
 9h00 - Accueil et introduction
 9h05 - Contexte, exigences européennes et transposition française

• Michel Duhalde (SCEE/DLCES/PCA, Direction Générale de l'Énergie et du Climat)
 9h15 - Comment y répondre ? Zoom sur la phase transitoire

• Clarisse Fischer (CIBE) pour le consortium
 9h35 - Questions/réponses -> FAQ

 Disponible en replay sur www.cibe.fr
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Rappel Directive dite RED II 
Directive relative aux énergies renouvelables 
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3 types de critères Mise en œuvre spécifique forêt :
ANALYSE DE RISQUES d‘utilisation de 

biomasse non conforme à RED II

Données fiables,
schéma de certification 

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023

1. Gestion durable de la forêt, 
2. Stockage carbone dans les sols
3. Réduction des émissions de GES



Rappel Directive dite RED II 
Directive relative aux énergies renouvelables 
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3 types de critères Mise en œuvre spécifique forêt :
ANALYSE DE RISQUES d‘utilisation de 

biomasse non conforme à RED II

Données fiables, 

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023

1. Gestion durable de la forêt, 
2. Stockage carbone dans les sols
3. Réduction des émissions de GES

Analyse de risques de 
l’approvisionnement

pour tous les 
approvisionnement en 

France



L’analyse de risques 
d‘utilisation de biomasse non conforme à RED II 
ou comment justifier la durabilité ?

 une analyse de risque permet de préciser au niveau national (ou zone 
d’approvisionnement)
 Le respect des critères de stock carbone des sols
 Les dispositifs existants permettant de répondre aux exigences d’une zone à 

faible risques  de non respect des 5 critères de durabilité

 Finalisée pour la France, 
 Avec le soutien du MASA et de l’ADEME, en lien avec le MTE
 soumise à consultation publique, révisée et prochainement publiée

 Les opérateurs peuvent mentionner l’AR dans leur attestation sans avoir à 
faire leur propre AR
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Rappel Directive dite RED II 
Directive relative aux énergies renouvelables 
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3 types de critères Mise en œuvre spécifique forêt :
ANALYSE DE RISQUES d‘utilisation de 

biomasse non conforme à RED II

Données fiables, 

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023

1. Gestion durable de la forêt, 
2. Stockage carbone dans les sols
3. Réduction des émissions de GES

Analyse de risques de 
l’approvisionnement

Attestation 
+

Déclaration

sur S2_2022 et S1_2023



Type d’opérateur Justification

Propriétaires 
forestiers

Aucune 

Producteur de 
bois-énergie

(Flux tendu et/ou passage 
par plateforme)

Attestation 

Négociant
(optionnel) Attestation

Exploitants 
chauffagistes

Déclaration

Qui doit 
remplir 

une 
attestation, 

une 
déclaration 

?

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023



Que faut il 
remplir ?
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Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023

1 lot = 1 client et 1 combustible sur la période
Ou
1 lot = mélange + tranche kilométrique + même pays (zone d’analyse)
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Informations 
sur le 

fournisseurs
de 

combustibles

Information sur 
le client

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023
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Approvisionnement
de 6 mois 

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023
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Informations 
sur les 

distances
(origine 

géographique)

Informations 
sur l’origine

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023
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Référence à 
l’analyse de 

risques pour la 
durabilité

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023
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signature

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023



Qui doit remplir une déclaration ?
Les installations de production de la chaleur et/ou de l’électricité  à partir de biomasse solide : ( P > 20 MW PCI) ou sur site ETS en fonction de la biomasse entrante

Type de Biomasse
Obligation de justification 

de la durabilité

quelque soit la date de mise en service

Obligation de justification GES

mise en service AVANT
1er janvier 2021 

mise en service APRES
1er janvier 2021 

Plaquettes forestières Oui Non Oui

Broyat, plaquettes ou sous-produits de l’industrie du bois
(par ex. connexes, liqueur noire, boues…) 

Non Non Oui 

Part biogénique de matériaux biosourcés recyclés 
(par ex. refus de pulpeur)

Non Non Oui  

Plaquettes paysagères Non Non Oui  

Plaquettes bocagères
Non en attente confirmation

Bois non forestier et en zone agricole non productive
D’autres démarches de certification sont en cours

Non Oui  

Broyats de bois fin de vie Non Non Oui  

Granulés Oui (si bois issus de forêts) Non sinon Non Oui  

Pour les ressources agricoles se référer aux exigences spécifiques et aux schémas dédiés 

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023
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Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023

Toute la production sur une période
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Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023

Informations 
sur producteur 

d’énergie

Informations 
sur l’usage
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Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023

Approvisionnement
de 6 mois 
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Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023

Informations 
sur l’origine
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Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023

Données GES à compléter pour 
les installations mise en service

APRES
1er janvier 2021
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Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023

Référence à 
l’analyse de 

risques pour la 
durabilité
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Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023

signature

Volume



Exemple calcul GES
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Éléments à compléter :
 Usage chaleur
 Mix produit

 60% Plaquettes forestières
 20% plaquettes paysagères
 20% broyat d’emballage

 Distance 
 0-500 km
 500- 2 500 km
 2 500km – 10 000km
 > 10 000km

-> Choix des valeurs GES

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023



Exemple calcul GES

25

 Usage chaleur
 Mix produit

 60% Plaquettes forestières PF
 20% Plaquettes paysagères PP
 20% broyat d’emballage SSD

 Réduction 
par moyenne pondérée
 (91% * 60%) ->PF

+(91%*20%) -> PP
+(93%*20%) -> SSD
= 91,4%

Phase transitoire du 1 juillet 2022 au 1er juillet 2023 valeurs par défaut admises
phase transitoire

dès la déclaration de l'année 2024, un calcul conforme à la 
RED II devra être opéré (Annexe VI, partie B, 1.d.) au moins 
pour la partie de l'année 2023 postérieure à la certification



Quels critères GES ?

 Pour les installations mises en service du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025 :
 La production d’électricité, de chaleur et de froid à partir de combustibles ou carburants issus de 

la biomasse, doivent présenter un potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
d’au moins 70% par rapport aux émissions de gaz à effet de serre résultant de l’utilisation de 
carburants et combustibles d'origine fossile lorsqu’ils sont produits dans des installations

 Pour les installations mises en service à partir du 1er janvier 2026. 
 Ce pourcentage minimal est porté à 80%
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Producteur d’énergie

Fournisseur 1 Fournisseur 2 Fournisseur X

Emet une attestation de durabilité correspondant à 
l’ensemble des livraisons juil22 à dec22

Emet une déclaration globale de son unité de 
production à partir des déclarations reçues

Février
2023

Avril 
2023

RETROPLANNING phase transitoire 2023

Sept. 
2023

Déc. 
2023

1

Producteur d’énergie

Fournisseur 1 Fournisseur 2 Fournisseur X

Emet une attestation de durabilité correspondant à 
l’ensemble des livraisons Janv23 à Juil23

Emet une déclaration globale de son unité de 
production à partir des déclarations reçues
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Dès juillet 2023,

 Obligation de faire appel à un schéma volontaire (privé) reconnu par UE
 3 schémas volontaires ont été déposés pour la biomasse forestière, avec chacun des 

avantages et inconvénients (2 reconnus, 1 en cours)

 la filière les analyse pour pouvoir faire ses recommandations à l’issue de la phase 
transitoire :
 SURE : système spécifique RED II créé en 2021 – validé UE
 SBP : système crée par la filière granulé industriel  crée en 2013 – validé UE
 PEFC : système connu en France de certification de la gestion durable des forêts créé en 1999, référentiel 

spécifique RED II en cours d’examen 
-> nombreux fournisseurs déjà certifiés chaine de contrôle par obligation CdC ADEME
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PLACE AUX QUESTIONS
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Calendrier

 semaine prochaine :
 modèle d'attestation 
 modèle de déclaration avec valeur par défaut et exemple complété

 fin février
 publication analyse de risques
 notice explicative et FAQ associé pour les modèles
 diffusion du replay

 en mars
 diffusion du relevé/FAQ de la réunion
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